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  Vallon-Nouvelles 

Fenêtres de l’Avent 

Chères habitantes, chers habitants, 
 

La fin de l’année approche gentiment et nous avons le plaisir de vous informer que l’Union des 
Sociétés Locales de Vallon organise à nouveau une édition des « Fenêtres de l’Avent ». 
 

Le concept des « Fenêtres de l’Avent » trouve son inspiration dans le calendrier de l’avent : 

 Dès début décembre, sur un thème à choix, l’hôte prépare une décoration pour sa fenêtre de 
l’Avent. L’emplacement de la décoration dans son habitation reste libre, on préférera 
néanmoins la disposer à un endroit visible de l’extérieur. Le chiffre indique la date à laquelle la 
soirée est organisée. 

 Le jour prévu, l’hôte illumine sa fenêtre de l’Avent. Tout d’abord pour mettre en valeur sa 
création dans la nuit mais également pour signifier aux passants que la fenêtre est ouverte et 
que ce soir, chacun est le bienvenu. 

 Dans une ambiance simple et détendue, l’hôte offre aux convives boissons et petites 
collations. La soirée se déroule uniquement à l’extérieur, entre 18h30 et 20h00. 

Les personnes intéressées à organiser une fenêtre de l’Avent entre le 1er et le 23 décembre 2022, 
peuvent s’annoncer dès maintenant auprès de Monsieur Alexandre Fernandez, au 078 731 63 03 
au plus tard d’ici au vendredi 4 novembre 2022. 
 

Les inscriptions sont prises dans l’ordre d’arrivée, uniquement par téléphone. Une fois toutes les 
inscriptions reçues, nous publierons le programme dans le Vallon-Nouvelles du mois de 
novembre. 
  

Nous nous réjouissons de votre future participation. Pour tout renseignement complémentaire, 
Alexandre reste bien entendu à votre entière disposition, n’hésitez pas à le contacter. 
 

Avec nos meilleures salutations 
 

Pour le comité de l’USL 
Alexandre Fernandez, président 



Le Conseil communal remercie les propriétaires de bien vouloir s’assurer que les branches de 
leurs arbres ou de leurs haies, ne dissimulent pas l’éclairage public, ne débordent pas sur le 
domaine public ou privé d’autrui.  
 
Merci de contrôler qu’une bonne visibilité puisse garantir un accès aisé sur le domaine public. 
 
Si tel n’est pas le cas, nous vous remercions de faire le nécessaire dans les meilleurs délais, mais 
au plus tard d’ici la fin novembre 2022. 
 
Nous vous remercions d’avance pour votre collaboration. 
 
Le Conseil communal 

Luminaires — branches d’arbres 

Bureau communal — Facturation taxes exemption pompiers 

Pour rappel, les personnes non incorporées au corps des sapeurs-pompiers s’acquittent d’une 
taxe d’exemption annuelle de Fr. 100.—, ceci dès l’âge de 20 ans révolus et jusqu’à 50 ans. Selon 
le règlement en vigueur, la taxe d’exemption pour les apprentis et étudiants, s’élève quant à elle 
à Fr. 50.—. 
 
Pour les besoins de la facturation, les apprentis et étudiants voudront bien nous transmettre une 
attestation du suivi d’études/d’apprentissage d’ici au 30 novembre 2022, par e-mail ou 
directement au guichet de notre administration communale. Sans attestation, la taxe annuelle de 
Fr. 100.— sera perçue. 
 
         Merci d’en prendre bonne note. 

Groupe E — Politique cantonale Senior+ - Offre visite Electrobroc 

Convaincus de l’importance de la politique cantonale Senior+ en faveur des personnes âgées, 
Electrobroc souhaite encourager les échanges et activités intergénérationnelles dans le cadre de 
ses visites guidées sur le thème de l’énergie. Constatant un intérêt toujours plus marqué pour les 
enjeux énergétiques et les actions concrètes réalisables, Groupe E a le plaisir de proposer une 
visite guidée gratuite de 90 minutes destinée aux seniors accompagnés de leurs petits-enfants 
dès 6 ans, chaque mercredi à 14h30.  
  
La visite peut comprendre 20 personnes au maximum et se décline en français ou en allemand. 
Electrobroc est accessible par la route mais aussi en transports publics (arrêt terminus Broc-
Fabrique). Un espace extérieur couvert est à disposition et se prête bien à un pique-nique sympa 
avant la visite (pour autant que le beau temps soit de la partie). 
 
L’inscription de groupe Seniors & Juniors peut se faire via l’adresse mail visite@groupe-e.ch ou 
au numéro de téléphone 0840 40 40 30. 

mailto:visite@groupe-e.ch


Le saviez-vous ? « News environnement » 

Savez-vous que, depuis 2015, date à laquelle la Commune de Vallon a passé son éclairage public 
sur la technologie LED, tous nos 83 candélabres sont optimisés pour consommer le moins  
d’énergie possible. 
 
Afin de garantir une certaine sécurité, ils restent allumés durant toute la nuit mais possèdent une 
programmation qui abaisse la luminosité selon un horaire précis. La luminosité peut donc ainsi 
baisser considérablement dans certains quartiers.  
 
Par exemple, dans des quartiers d’habitation tels que Mosaïque, Epena, Rueyre, Galicet, … les 
candélabres s’allument à 100% en début de nuit et ce jusqu’à 22h. L’éclairage baisse ensuite à 
40% jusqu’à minuit, puis à seulement 20% jusqu’à 5h et remonte à 40% jusqu’à l’extinction 
totale.  
 
En revanche, pour des endroits sensibles comme les passages piétons et ronds-points, les  
candélabres éclairent à 100% jusqu’à 23h, puis passe à 70% jusqu’à 5h, et finalement à 90% 
jusqu’à leur extinction.  
 
Nous restons bien entendu à votre disposition pour toute question sur ce sujet.  
 

 Le Conseil communal 

Les Amis du Musée Romain de Vallon — Souper de soutien 

 



Recherche de personnel — Sport scolaire facultatif à St-Aubin 

Afin de reprendre les cours de sport scolaire facultatif qui avaient remportés un vif succès, les 
communes de St-Aubin et Vallon sont à la recherche d’une ou de deux nouvelles personnes qui 
seraient prêtes à relever ce défi. Ce programme vise à promouvoir l’activité physique chez les 
enfants en leur offrant la possibilité de découvrir de nouvelles pratiques sportives en dehors des 
heures d’école. 
 
Profils recherchés : 

 
Il est possible d’avoir une seule personne qui réponde à ces deux profils. 
 
L’organisation du cours et son enseignement sont rémunérés. 
 
S’impliquer dans ce programme est un investissement idéal pour toute personne cherchant 
accessoirement une activité lucrative et qui souhaite s’engager dans la promotion du sport chez 
les enfants !  
 
En cas d’intérêt ou pour plus d’informations, vous pouvez contacter la directrice de l’école de 
Saint-Aubin, Christine Duc au 079 284 59 16 ou direction.ep.st-aubin@fr.educanet2.ch 

ADMINISTRATEUR MONITEUR 

Profil : 
 Personne organisée, capable de faire les 

liens entre l’organisation, l’administration 
scolaire et la commune. 

Profil : 
 En possession d’une reconnaissance J+S 

kids, sport scolaire ou sport spécifique A 
(pour des jeux/activités en halle de sport 

 Disponible 1h par semaine après l’école (dès 
15h30) 

 Personne responsable, sérieuse, à l’aise 
avec les enfants 

Tâches administratives : 
 Organiser le cours de sport scolaire facultatif 

(inscriptions des élèves, annonces auprès de 
J+S et du Service cantonal du Sport,  
décompte final) 

 Collaborer avec les entités scolaires et  
communales 

Tâches d’encadrement : 
 Dispenser le cours 
 Encadrer de manière sécurisée les enfants 
 Tenir à jour la liste des présences 

  

Temps d’investissement : 
 Environ 10 heures sur un semestre 

Temps d’investissement 
 15 leçons de 1 heure sur 15 semaines 



Le P’tit marché - Marché de Noël 2022 

Pour information il n’y aura pas de marché artisanal au mois de novembre et c’est avec plaisir 
que nous vous donnons rendez-vous à l’occasion du Marché de Noël 

le dimanche 18 décembre 2022 

Sapin de Noël 

Les sapins seront remis uniquement contre présentation de bons à se procurer et payer 
préalablement auprès de l’administration communale, d’ici au lundi 28 novembre 2022. 
 
La remise des sapins aura lieu le :  
   
 Jeudi 1er décembre 2022 
 De 17h00 à 18h00 
 Place du 700ème 
 
Prix :   
 Petit sapin jusqu’à 1m  CHF 23.— 
 Moyen sapin jusqu’à 1,5m CHF 28.— 
 Grand sapin jusqu’à 2m CHF 33.— 
 
Après les fêtes, les sapins de Noël sont à déposer à la déchetterie ! Ils ne doivent en aucun cas 
être abandonnés dans le village ou en forêt. 
 
Le Conseil communal vous en remercie par avance. 



CIPRET Fribourg — Prévention tabagisme 



Panda Club WWF — Programme automne/hiver 2022 



Fribourg-Solidaire — Création de jardins familiaux 

 



Etat de Fribourg — Connexion à FRIAC avec SwissID 

 



Fête fédérale de lutte — Couronnement de Monsieur Romain Collaud 

Monsieur Romain Collaud, 20 ans, et membre de l’Association romande de lutte suisse (ARLS), a 
obtenu une couronne fédérale (distinction qui récompense les meilleurs athlètes de la fête), au 
rang 7a, ainsi que le titre de meilleur romand, à l’occasion de la fête fédérale de lutte 2022 qui a 
eu lieu les 28 et 29 août à Pratteln. 
 
Le Conseil communal le félicite pour sa première couronne fédérale et cette belle performance. 
 
Cet exploit a été dignement fêté le dimanche 4 septembre 2022, à Estavayer-le-Lac, à l’occasion 
d’un cortège, suivi d’une partie officielle ainsi que d’un apéritif . Cette célébration a été organisée 
par le Club des lutteurs d’Estavayer et environs, avec la participation des Communes  
d’Estavayer-le-Lac et Vallon, ayant la fierté de le compter parmi ses citoyens. 


